
Mardi 12 mars 2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Restitution des travaux de la mission « Rebond Industriel » sur
le territoire du Bassin minier de Provence

Bruno Cassette,  sous-préfet  d’Aix-en-Provence, et  Jean-Baptiste  Gueusquin,  directeur  du
programme Territoires d’industrie à l’ANCT, ont présenté les travaux de la mission « Rebond
industriel » sur le territoire de Gardanne - Meyreuil, ex bassin minier de Provence.

Annoncé le 29 septembre 2023 lors de la Commission Industrie du PACTE Gardanne-Meyreuil,
le  territoire  du  bassin  Industriel  de  Provence  a  bénéficié  ces  derniers  mois  d’un
accompagnement  exceptionnel  de  l’État  au  service  du  rebond  industriel du  territoire.
S’inscrivant dans le cadre du programme Territoires d’industrie porté par l’Agence nationale
de la cohésion des territoires, cet accompagnement vise à accélérer les projets industriels du
bassin d’emploi et à élaborer une feuille de route industrielle sur les enjeux d’avenir.

Le tissu industriel de ce territoire connaît de profondes mutations liées tant à la transition
écologique et énergétique, qu’au développement de nouvelles activités d’avenir. Le soutien
public est donc crucial pour maintenir les projets d’investissement et de développement des
industriels. Ce soutien a pris la forme d’une enveloppe exceptionnelle de subventions de  2
millions d’euros ainsi que d’un appui en ingénierie aux industriels et aux acteurs locaux.

De septembre 2023 à janvier 2024, le cabinet EY s’est rendu chaque semaine sur le territoire
pour  échanger  avec  les  différents  acteurs  industriels  et  institutionnels  (Conseil  régional,
agence  régionale  d’attractivité  Rising  Sud,  collectivités,  pépinières  d’entreprises,  chambres
consulaires, acteurs de l’emploi, etc.). Près de 40 industriels ont été rencontrés au sein de leur
site, couvrant 70 % de l’emploi industriel local.

Les résultats de ces travaux ont été présentés ce 12 mars 2024 lors d’un Comité de Restitution
à  « The  Camp »,  à  Aix-en-Provence,  en  présence  de  Bruno  Cassette,  sous-préfet  de
l’arrondissement  d’Aix-en-Provence,  Isabelle  Campagnola-Savon,  conseillère  régionale
déléguée  à  l’économie,  Hervé  Granier,  maire  de  Gardanne,  Conseiller  départemental  des
Bouches-du- Rhône et Jean-Baptiste Gueusquin, directeur du programme Territoires d’industrie
à l’ANCT.

L’accompagnement a permis les résultats suivants :
• La constitution d’un portefeuille de 113 projets industriels, représentant plus de 382

millions d’euros d’investissements productifs et 707 créations d’emplois potentielles.

• La  définition  d’un  portrait  de  l’investissement  industriel du  territoire  mettant  en
exergue plusieurs enseignements :

o 1 projet sur 2 représente plus 500 000 euros d’investissements constituant des
projets de développement structurants pour les entreprises.

o Près  de 3  entreprises  sur  4  et  1  projet  d’investissement sur  2  prévoient  une
création d’emplois d’ici deux ans.



o 45% des entreprises rencontrées prévoient un investissement immobilier sur le
territoire, et 60% des projets immobiliers ont déjà identifié un foncier / bâtiment
grâce à l’accompagnement apporté par les acteurs territoriaux.

o Les  industriels  ont  confirmé l’importance  des  enjeux  autour  de  la  transition
énergétique et écologique du territoire avec plus d’1 projet sur 4 recensés et
près de 40% de l’investissement total du tissu industriel.

o Le tissu industriel s’est également montré résolument tourné vers l’avenir avec 1
projet sur 5 basé sur l’innovation et le développement de nouveaux produits.

• Chaque industriel a été accompagné individuellement pour identifier les aides qu’il
peut  solliciter  auprès  des  partenaires  de  la  démarche.  Un  travail  collectif  avec  le
Conseil régional, Rising Sud, les opérateurs de l’État (Banque des Territoires, Bpifrance,
ADEME),  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  et  les  acteurs  du  développement
économique local a été mené en ce sens.

o Parmi les projets recensés, 13 projets d’investissements structurants et créateurs
d’emplois ont notamment été orientés vers l’enveloppe de 2 millions d’euros
d’aides. Ils représentent la création de plus de 85 emplois.

o Les industriels porteurs de projets matures ont également pu être redirigés vers
un large panel de dispositifs d’aides tels que le Fonds de Transition Juste, divers
Appels  à  Projets  du  plan  national  France  2030,  mais  également  auprès  du
Conseil Régional, de la Banque des Territoires ou encore auprès de l’ADEME.

• En complément de cet appui individuel porté auprès de chaque industriel, le territoire
a souhaité apporter des réponses à  2 enjeux de développement à long terme des
industriels :
o La  structuration  du  Pôle  d’Excellence  territorial  de  la  filière  bois,  en

collaboration notamment avec FIBOIS SUD,

o L’appui aux start-ups industrielles du territoire ayant besoin de passer à l’échelle
industrielle pour confirmer le développement de leurs produits innovants.

• Pour travailler  ces deux enjeux,  plusieurs  ateliers  collectifs rassemblant les  acteurs
territoriaux concernés ont été menés. Ces ateliers ont permis de partager les enjeux
de  développement  et  d’identifier  collectivement  une  vingtaine  d’actions
opérationnelles à mettre en œuvre dans le courant de l’année 2024.

Ces travaux ont permis de confirmer que l’industrie dans le Bassin Industriel  de Provence
offre des perspectives d’activités durables. Elle constitue un levier majeur de développement
et  de  cohésion.  L’État  et  les  partenaires  de  cette  démarche  réaffirment  leur  volonté  de
continuer ces travaux auprès de nos industriels.
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